
Le co-voiturage
Le covoiturage présente différents avantages :

Il existe de nombreuses plates-formes de co-voiturage qui mettent en relation des conducteurs et des passagers
effectuant les mêmes trajets :

 

L'autopartage
Pour plus d'informations, rendez-vous sur notre page dédiée l'autopartage.

Co-voiturage
Le co-voiturage permet de réduire le trafic routier et présente des avantages économiques, écologiques

et sociologiques.

Économique : voyager à plusieurs réduire les coûts en partageant les charges ;

Écologique : voyager à plusieurs permet de réduire les embouteillages, la pollution et le bruit ;

Sociologique : voyager à plusieurs permet de faire des rencontres.
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MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex
 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Lun - Mer - Jeu : 
9h > 12h & 13h30 > 17h

Mardi : 
9h > 12h & 13h30 > 18h

Vendredi : 
9h > 17h

.

https://www.annemasse.fr/au-quotidien/transport/co-voiturage-1

https://www.blablacar.fr/
https://www.idvroom.com/covoiturage-departement/trajet-haute-savoie
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/communautes/covoiturages/annemasse-agglo
https://www.annemasse.fr/au-quotidien/transport/autopartage
https://www.annemasse.fr/accueil
tel:0450950700
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